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PROJET DE DÉVELOPPEMENT DES CHAINES DE VALEURS VIVRIÈRES EN 

CÔTE D’IVOIRE– PDC2V 

 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS POUR LE RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT FIRME POUR 

LA REALISATION D’UNE ETUDE DE FAISABILITE TECHNIQUE, SOCIO-ECONOMIQUE, JURIDIQUE 

ET FINANCIERE DES MARCHES DE GROS D’ABIDJAN, D’ABENGOUROU, DE DALOA DANS LE 

CADRE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DES CHAINES DE VALEURS VIVRIERES 

 

1. Le Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles (FIRCA) agissant en sa qualité d’agence 

fiduciaire du Projet de développement des chaines de valeur vivrières (PDC2V), invite les firmes de consultants 

admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services susmentionnés.  

2. Les Termes De Référence (TDR) détaillés de la mission peuvent être téléchargés gratuitement via le lien suivant : 

« www.firca.ci/offres ». Pour télécharger lesdits Termes De Référence (TDR), les candidats sont invités à s’identifier 

en remplissant la fiche d’enregistrement. Les adresses e-mail fournis seront utilisés pour toute communication 

ultérieures (clarification, addenda etc..). 

3. Le Consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC) en accord 

avec les procédures définies dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant de la 

Banque mondiale le financement de projets d’investissement (FPI) de juillet 2016 mis à jour en novembre 2017 et 

août 2018 et novembre 2020. Les candidats éligibles et intéressés sont invités à soumettre un dossier de manifestation 

d’intérêts en vue de la constitution d’une liste restreinte. A ce stade de la procédure seules les expériences et 

qualifications du cabinet ou de la firme seront évaluées.  

4. Les Candidats/Firmes intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux 

heures suivantes de 8 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 14 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes 

T.U, les jours ouvrables.  

5. Les manifestations d’Intérêt devront être soumises en Français au plus tard le jeudi 20 octobre 2022 à 10 heures 00 

minute, sous pli fermé, en cinq (5) exemplaires (1 original et 4 copies), portant la mention : « Manifestation d’intérêt 

pour le recrutement d’un consultant firme pour la réalisation la réalisation d’une étude de faisabilité technique, 

socio-économique, juridique et financière des marches de gros d’Abidjan, d’Abengourou, de Daloa, dans le 

cadre du Projet de Développement des Chaines de Valeurs Vivrières». 

 

6. L’ouverture publique des dossiers de manifestations d’intérêt déposées aura lieu le jeudi 20 octobre 2022 à 10 

heures 30 GMT à l’adresse indiquée ci-dessous en présence des représentants des soumissionnaires qui le désirent. 

7. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

 

Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricoles (FIRCA), II plateaux 7ème Tranche Route 

Attoban, Rue L 155, Immeuble FIRCA, en face de la station PETRO IVOIRE; 01 BP 3726 Abidjan 01; Tél. (225) 22 

27 52 81 81/ Fax (225) 22 27 52 81 87  Adresse électronique : spmfirca@firca.ci copie à ipoum@firca.ci et 

yvonnek@firca.ci de 8 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 14 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes 

T.U les jours ouvrables. 
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